
                     L’Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve de MONCONTOUR, c’est :  

Un EHPAD  de 280 places 

(Etablissement d’Hébergement pour  
Personnes Agées Dépendantes) 

Un Foyer de vie de 89 places 

(Pour adultes en situation de handicap âgés à 
partir de 20 ans) 

Un accueil de jour de 6 places pour des 

personnes vivant à domicile et atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou troubles apparentés. 

264 places d’hébergement permanent 
5 places d’hébergement temporaire 
 Un accompagnement spécifique pour les 

personnes atteintes de la maladie d’Alz-
heimer ou de troubles apparentés: une 
unité de vie Alzheimer et un Pôle d’Acti-

vités et de Soins Adaptés (PASA) . 
 un accompagnement spécifique pour 

personnes vieillissantes   en situation 
de handicap 

 
 

280 places réparties dans 10 services qui ac-
cueillent des personnes âgées de plus de 60 ans 
dans un lieu de vie agréable et chaleureux, en 
leur offrant un accompagnement personnalisé, 
respectant leurs habitudes et répondant à leurs 
besoins. 
 

89 personnes accueillies dans 3 services qui ont 
pour missions : 

 D’accueillir les adultes en situation de 
handicap dans un lieu de vie agréable 
et convivial. 

 De favoriser leur autonomie, à travers la 
prise en charge quotidienne et les di-
verses activités proposées. 

 De maintenir les liens familiaux et so-
ciaux. 

 

Ces missions sont assurées par une équipe mé-
dico-sociale pluridisciplinaire permettant un 
accompagnement individualisé de qualité. 
 
 

Pour retrouver une vie sociale et rompre l’isole-
ment. Pour soulager les proches et les soutenir 
dans la maladie.  
 

L’Escale accueille du mardi au vendredi (sauf 
jours fériés), de 9h00 à 17h15, une ou plusieurs 
journées par semaine. 
 

La personne reçoit un accompagnement per-
sonnalisé, par un personnel qualifié et spéciali-
sé, dans un espace convivial, recréant l’atmos-
phère familiale et ouvert sur un jardin sécurisé. 
 

Un service de transport à domicile est assuré 
par le personnel de l’accueil de jour. 

 Une cuisine interne  
 Une blanchisserie 
 Une grande salle des fêtes (projection de 

film, bals, théâtre…) 
 Une salle de restauration accueillant fa-

milles et résidants 
 Un boulodrome couvert 
 Une cafétéria 
 Un parc arboré bien aménagé accessible 

en fauteuil roulant… 

 

Des équipements variés 

 

 

10 logements-foyers  

Des logements pouvant recevoir des personnes 
seules ou des couples. 
 

Les personnes qui résident dans les logements-
foyers ont la possibilité de prendre leur déjeu-
ner et leur dîner dans la salle de restauration 
de l’établissement. 



EHPAD et FOYER DE VIE  
Hospitalité  

Saint-Thomas de                  

Villeneuve de                   

MONCONTOUR 

Pour nous trouver : 
 

HSTV 

Adresse: 1, place du Chauchix 
22510 MONCONTOUR 

Tel : 02 96 69 30 30  
Fax : 02 96 69 30 01 

E.mail :  
contact@hstv-moncontour.org 

Site internet :  
www.hstv-moncontour.org 

 

Site internet groupe HSTV:  
www.hstv.fr 

VALEURS  
 

Dans notre maison à caractère familial, toute per-
sonne atteinte par le handicap, la maladie, la dé-
pendance, trouve, outre les soins, le respect, l’en-
vironnement chaleureux et paisible dont elle a 
besoin. 
 
Les valeurs de la Congrégation Saint-Thomas de 
Villeneuve transmises depuis les origines de sa 
fondation (1661) sont toujours actuelles et vivan-
tes.  
Elles se résument en quelques mots : 

 Accueil de chaque personne, reçue comme 
un être unique ; 
 Attention aux plus pauvres et aux plus dé-

munis ; 
 Respect de la vie et accompagnement jus-

qu’à son terme ; 
 Esprit de service et soins de qualité 

STATUTS 
 

L’Hospitalité Saint Thomas de Villeneuve est un 
établissement privé à but non lucratif.  
 

C'est un établissement particulier de la Congréga-
tion des Sœurs Hospitalières de Saint Thomas de 
Villeneuve reconnu légalement par Décret impérial 
du 17 octobre 1859.  
 

Depuis le 1er juillet 2010, il fait partie du groupe 
Hospitalité Saint-Thomas de Villeneuve, dont le 
siège social se situe à Lamballe (22). 
 

L'établissement relève de la loi n°2002-2 du 2 jan-
vier 2002 rénovant l'action sociale et médico-
sociale.  
 

Il est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide 
Sociale et répond aux normes d'attribution de l'al-
location logement.  
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